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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Conseil des prud’hommes
Election

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA VILLE

Arrêté du 20 mai 2009 modifiant l’arrêté du 7 août 2008 fixant les modèles de certains
documents électoraux en vue de l’élection des conseillers prud’hommes du
3 décembre 2008

NOR : MTST0911064A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu le code du travail, notamment son article D. 1441-165,
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prud’homie en date du 5 mars 2009,

Arrête :

Article 1er

Les modèles de carte électorale mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 7 août 2008 fixant les modèles de cer-
tains documents électoraux en vue de l’élection des conseillers prud’hommes du 3 décembre 2008 sont remplacés
par le modèle figurant en annexe.

Article 2

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.

Fait à Paris, le 20 mai 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Nota. – L’annexe est consultable au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville
(direction générale du travail, bureau des conseils de prud’hommes et des élections prud’homales), 39-43, quai André-
Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
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